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  ÉÉmmiissssiioonn  ccoommmmuunnee  ::  
 

A l’occasion du bicentenaire de la Cour des comptes , un timbre sera émis le 
17 mars 2007 simultanément en France et dans les Territoires d’outre-mer 
français. ( la dernière émission commune remonte à l’année 1969 – Concorde ) 

 
 

    TTaaiillllee  ddoouuccee  ::  

- Ce timbre a été dessiné et gravé en 
taille douce par André LAVERGNE 

 
- Valeur faciale, pour les T.A.A.F : 

0,90 € . 

    CCaacchheett  11eerr  jjoouurr  ::  
 

- Chaque district possédera un 
cachet illustré « 1er jour » 36mm . 

 
 

  OObblliittéérraattiioonn  ddaannss  lleess  ggéérraanncceess  ppoossttaalleess  TTAAAAFF  ::  
 

Des consignes sont données aux gérants postaux des bases afin de donner 
satisfaction aux philatélistes qui adresseront tardivement leur demande. 


